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Biotronik : réunions d’experts, inventeur d’un brevet, directeur médical, médecin de l’hébergeur
Electra : préparation du programme et exposés
Implicity : porteur de parts
LEN Médical : rédacteur en chef de la revue RythmologieS

J'ai actuellement, ou j'ai eu au cours des 2 dernières années, des intérêts avec :



Programme ETAPES

• ETAPES : Expérimentations / télémédecine (plusieurs thèmes)

• Programmes prorogés en 2018, jusqu’en 2022
• L’article 54 de la loi de financement de la sécurité sociale pour 2018 reconduit

l’expérimentation ETAPES pour une durée de 4 ans.
• Ce choix s’explique par une juste prise en compte des particularités de la

télésurveillance.
• En effet, cette activité suppose que plusieurs types d’acteurs se coordonnent

autour du patient pour : effectuer la télésurveillance médicale, fournir la
solution technique, ou assurer l’accompagnement thérapeutique du patient.

• Plus complexe à définir, la télésurveillance nécessite ainsi un temps
d’appropriation et de développement plus conséquent.



Après 2022 ?

• Passage en droit commun ?

• Quel contenu ?

• Quid / patients avec MEI ?

• Quel montant / forfait TSM ?
et comment facturer hors ALD…

Oui, à venir

Cf Evaluation HAS mars 2022

Cf Evaluation HAS mars 2021

Discussions en cours…





Consentement



Conditions génériques



Conditions de distribution



Professionnels impliqués



Organisation



Formation & Information du patient



Calendrier de Suivi : recommandations ESC 2021

Suivi des porteurs de stimulateurs et CRT-P

Face à face intégral Face-à-face + Télésurveillance

Tous stimulateurs (SR, DR, CRT-P) Dans les 72 h et
2-12 semaines après implantation

En face-à-face dans les 72 h et
2-12 semaines après implantation

CRT-P et stimulation hisienne Tous les 6 mois A distance tous les 6 mois
En face-à-face tous les 12 mois a

Stimulateurs simple/double chambre Tous les 12 mois, puis tous les 3-6 
mois aux signes de déplétion de la 
batterie

A distance tous les 6 mois
En face-à-face tous les 18-24 mois a

a Le suivi à distance ne peut remplacer les visites

en face-à-face que si les algorithmes de

contrôle de capture automatique fonctionnent

correctement (et sont préalablement vérifiés en

face-à-face).

Remarque : des suivis supplémentaires en face-

à-face peuvent être nécessaires (par exemple

pour vérifier l'effet clinique d'une modification de

programmation, ou pour le suivi d'un problème

technique).

La télésurveillance (alertes prédéfinies) doit être

mise en place dans tous les cas, avec les suivis à

distance.



Facturation de la télésurveillance dans ETAPES

• Code NGAP = TSM (TéléSurveillance Médicale)

• Patients en ALD

• TSM = 65 €/semestre

• Facturation
• en fin de semestre
• tout semestre entamé est dû (décès; explantation ; arrêt TLS)



Le forfait rémunère opérateurs de télésurveillance et exploitants des DM

FORFAIT DE TLSV PAR PATIENT à L’OPERATEUR

• Forfaits composés d’un nombre moyen d’activités de TLSV

• Rémunération conditionnée à une bonne observance et une part

de la rémunération peut-être liée à des critères de qualité ou de

performance

• Fixés par voie réglementaire

FORFAIT LOGICIEL PAR PATIENT à L’EXPLOITANT

• Soit inscription en nom de marque, soit sur ligne générique

• Rémunération conditionnée à une bonne observance et une part 

de la rémunération peut-être liée à des critères de qualité ou de 
performance

• Fixés par voie réglementaire

Nécessairement liés même si 2 flux de facturation
Facturation à échéances régulières

Pour ? « toutes les actions nécessaires à sa mise en place, au paramétrage du
dispositif, à la formation du patient en vue de son utilisation, à la vérification et
au filtrage des alertes ainsi que, le cas échéant, des activités complémentaires,
notamment des activités d’accompagnement thérapeutiques » L 162-48

À ? L’opérateur de télésurveillance, déclaré à l’ARS = médecin libéral ou offreur 
de soins existant doté de la personnalité morale

Pour ? « L’utilisation de dispositifs médicaux numériques ayant pour fonction de
collecter, analyser et transmettre des données physiologiques, cliniques ou
psychologiques et d’émettre des alertes lorsque certaines de ces données
dépassent des seuils prédéfinis et, le cas échéant, des accessoires de collecte
associés, lorsqu’ils ne sont ni implantables ni invasifs et qu’ils sont sans visée
thérapeutique » L 162-48
À ? Des exploitants et des distributeurs, en lien avec des opérateurs de
télésurveillance



Première proposition de rémunération de la télésurveillance, par mois 



Questions sur le financement-facturation

Quid pour les patients hors ALD ?  Pb facturation de la part mutuelle

Pourquoi un forfait mensuel et non pas semestriel?

A quand la prise en charge des MEI (moniteurs ECG implantables)?



En Synthèse:

• Enfin une entrée dans le droit commun de la TLS se profile!

• La charge des patients non-communiquants est confiée aux industriels, mieux
à même de la gérer - les professionnels de santé se concentrant sur les données
transmises - mais le délai d’intervention < 48h est exigeant en ressources

• Certaines conditions requises n’existent pas à ce jour, et seront difficilement
réalisables, notamment du fait du caractère mondial des systèmes (sites web &
transmetteurs) : information du patient sur la transmission; intégration de la
téléconsultation ; interfaçage avec le DMP, MSSanté…

• La partie économique reste à finaliser, mais devrait intégrer une forfait
d’initialisation médical de la TLS en sus du forfait périodique et un changement
de facturation pour les industriels. Pour les patients sans ALD, le paiement de la
part mutuelle pourrait constituer une charge complexe à gérer.

• Reste en attente la prise en charge de la TLS des MEI, qui représente une
charge de travail conséquente par les nombreux tracés à analyser.




